
 

 

 

ITALIE 
LA CALABRE 

Programme spécialement étudié pour  
Le groupe de Jocelyne Raviot 

8 jours / 7 nuits 

Du 10 au 17 JUIN 2026 

 
Détaillant et organisateur du voyage :  

VISION D’AILLEURS VOYAGES  



 

PROGRAMME précontractuel, représentant l’OFFRE PRÉALABLE répondant aux obligations de l’article R211-1 à 4 du 
code du tourisme. 

LA CALABRE 
 

Nous vous proposons un programme complet pour une première approche de la Calabre. 
Vous découvrirez les incontournables de la Calabre avec une visite culturelle liée à l’antiquité, 
le Musée national de la Grande-Grèce qui expose des vestiges de grande valeur provenant 

des sites archéologiques de Reggio Calabria... Mais aussi la période médiévale avec la 
Cathédrale de Gerace, La Cattolica di Stilo, les châteaux de Vibo Valentia de Santa Severina.  

Le programme vise aussi les visites de villages perchés comme San Severina, Gerace, Stilo, 
villages typiques des montagnes de la Calabre et qui sont en même temps inscrits sur la liste 

des plus beaux villages d’Italie.   
Vous pourrez déguster des repas à base de produits du terroir lors des déjeuners dans des 
trattorias ou des agritourismes avec également des petites haltes gourmandes pour des 
dégustations typiques comme la Truffe glacée à Pizzo ou encore la célèbre pâtisserie à 

Vachiglia … 
Un très beau voyage dans une partie encore méconnue de l’Italie… 

  



 

1er JOUR : MERCREDI 10 JUIN 2026 : CHEVIGNY ST SAUVEUR - TALANT - ORLY   LAMEZIA TERME - 
VIBO VALENTIA  
Rendez-vous des participants à Chevigny St Sauveur, puis Talant, accueil par votre chauffeur et 
départ en autocar en direction de l'aéroport de PARIS Orly. 
Formalités d’enregistrement et d’embarquement.  
 
Vol pour LAMEZIA TERME sur la compagnie EasyJet à 07h50. 
Arrivée à l’aéroport de LAMEZIA TERME à 10h20. 
 
Accueil par votre guide qui vous accompagnera durant tout votre circuit et départ en autocar 
pour la visite de Vibo Valencia avec votre guide, le centre historique dominé par le château 
normand-souabe qui abrite l’intéressant musée archéologique "Vito Capialbi" recueille les plus 
significatifs vestiges de l’ancienne cité grecque d’Hipponion, fondée au 5ème siècle av. J.-C par 
des colons de Locres Épizéphyre.  
 
Déjeuner au restaurant. 
 
Transfert à l’hôtel dans la région de Vibo Valentia. Installation à l’hôtel Cala del Porto 4* NL ou 
similaire à Vibo Marina ou les environs pour 3 nuits.  
Dîner et logement à l’hôtel. 
 
2ème jour : JEUDI 11 JUIN 2026 : VIBO VALENTIA - TROPEA - PIZZO CALABRO - VIBO VALENTIA 
Petit déjeuner à l'hôtel. 
 
Départ pour Tropea avec votre guide. 
Arrivée à Tropea qui est située le long d’une falaise 
surplombant la plage. 
Transfert au port de Tropea et départ pour une 
balade en bateau jusqu’à Capo Vaticano (ou 
similaire). La promenade en bateau, d’une durée 
de 3 heures environ, permet d’admirer la côte 
calabraise et d’apprendre l’histoire du pays avec ses 
mythes et légendes. Possibilité de baignade. Apéritif 
à bord. (Attention toutes les balades en bateau sont sujets aux conditions météo-maritimes) 
 
Déjeuner typique dans un restaurant. 
L’après-midi, courte promenade dans la vieille ville de Tropea, le centre historique de la ville est 
l’un de ses points forts !  
Arrêt à la Cathédrale dédiée à la Très Sainte Marie de Roumanie (12e s.) Vous découvrirez une 
architecture polychrome à pierres jaunes et noires selon le style roman-normand en vogue dans 
le sud de l’Italie (Visite extérieure). 
Continuation pour Pizzo Calabro qui est une charmante ville 
côtière située sur la Costa degli Dei (Côte des Dieux) à 
proximité de Capo Vaticano. La ville est célèbre pour son 
château médiéval surplombant la ville, le château 
aragonais de Murat. 
(Visite extérieure) 
Découverte des rues pavées, des bâtiments en pierre 
datant du Moyen Âge et de la Renaissance. Rendez-vous 
au balcon “U Spunduni”, sur la Piazza della Repubblica, où vous pourrez apprécier une vue 
imprenable sur le golfe.  
Arrêt dans un bar et dégustation de « la Truffe Glacée » spécialité de la ville.  



 

Le Tartufo di Pizzo est un dessert artisanal principalement composé de crème glacée. Son nom 
Tartufo, provient de sa ressemblance avec la truffe noire.   
C’est une spécialité locale est composée de glace au chocolat, de crème et de noisettes, 
recouverte d'une couche de cacao amer.  
Arrêt à l'église de Piedigrotta, curieuse grotte de culte catholique provenant de la roche tufière, 
nantie de sculptures. 
 
En fin d’après-midi, retour à l’hôtel. Dîner et logement à l’hôtel.  
 
3ème jour : VENDREDI 12 JUIN 2026 : VIBO VALENTIA - REGGIO DI CALABRIA - SCILLA - VIBO 
VALENTIA 
Petit déjeuner à l’hôtel.  
 
Départ pour Reggio Calabria avec votre guide.  
Lové au creux du bras de mer de Messine qui 
sépare l'Italie continentale de l'Italie insulaire, 
Reggio Calabria possède un littoral d'exception. 
 
C’est une ancienne cité grecque fondée au 8e s. 
av. JC. Reggio, mise à genou par le séisme de 1908, 
elle est aujourd’hui une magnifique ville en partie 
moderne traversée par de longues avenues. 
Vous découvrirez le magnifique boulevard qui longe toute sa baie : le Lungomare Falcomata. 
Certains le décrivent comme « le plus beau kilomètre d’Italie », grâce aux palmiers, statues, et 
palais qui se succèdent le long des magnifiques étendues de plage. 
 
Puis visite du musée archéologique national de la Grande-Grèce : 
Occupant l'enceinte du palais Piacentini, le musée de la Grande-Grèce est 
sans conteste un incontournable de la ville. Il est, après le musée de Berlin, 
le plus important centre d'exposition des collections artistiques de la Grèce 
antique. La pièce maîtresse du musée renvoie à un couple de sculptures en 
bronze : les guerriers de Riace. Les deux statues grecques, couramment 
appelées : « le Jeune » et « le Vieil Homme », exaltent la beauté corporelle, 
le courage et la bravoure, soit les thèmes chers à l'humanisme. Retrouvées 
en parfait état en 1972, elles constituent l'une des réussites les plus 
remarquables de l'art hellénistique. Vous pourrez inspecter d'autres pièces 
de grande valeur archéologique : l'acrolithe d'Apollon, la tête du 
philosophe, ou encore le Kouros. 
Descriptif non contractuel, certaines salles du musée peuvent être fermées 
lors de votre visite. 
 
Déjeuner au restaurant en cours de visite. 
 
L’après-midi, sur le chemin du retour, arrêt à Scilla. 
 
La ville est connue pour son histoire riche et 
fascinante. Elle a été fondée par les Grecs il y a 
plus de 2 500 ans, et a été un important port de 
commerce et de pêche pendant des siècles.  
Aujourd’hui Scilla se visite pour Chianalea son 
pittoresque quartier de pêcheurs et de son 
château, qui est perché sur une colline 
surplombant la mer.  



 

 
Dégustation de glace à la bergamote, variété d’agrume et spécialité locale.  
En fin de journée, retour à l’hôtel. 
Dîner et logement à l’hôtel. 
4ème jour : SAMEDI 13 JUIN 2026 : VIBO VALENTIA - GERACE - STILO - REGION CATANZARO 
Petit déjeuner à l’hôtel. 
 
Départ pour la visite de Gerace, avec votre guide, qui est un 
village médiéval perché sur une colline, sur la vallée de la 
Locride, classé parmi les plus beaux villages d’Italie. 
 
La vieille ville de Gerace est dominée par le château normand 
datant du 12e siècle. Ce dernier offre une vue imprenable sur 
la mer Ionnienne et sur le Massif d’Aspromonte (Visite 
extérieure).  
 
Depuis le château, partez à la découverte de la Cathédrale de 
Gerace pour admirer des architectures exceptionnelles !  
 
Les rues étroites et sinueuses de Gerace sont bordées de maisons en pierre datant du Moyen-
Âge et de la Renaissance, créant une atmosphère intemporelle.  
 
Vous prendrez le petit train de Gerace (Trentino), pour rejoindre le centre historique du village. 
 
Déjeuner dans une trattoria en cours de route.  
 
Poursuite pour Stilo, ville perchoir de Calabre inscrite dans la liste des plus beaux villages d’Italie. 
Situé au sommet d’une colline, le village de Stilo offre une architecture étonnante qu’il faut 
absolument découvrir ! 
 
L'un des symboles les plus emblématiques de Stilo est la "Cattolica", une église byzantine datant 
du 9e siècle. Cette dernière est considérée comme l'un des meilleurs exemples d'architecture 
byzantine en Italie. L'église se caractérise par ses coupoles élégantes et son plan carré, et elle 
est décorée de fresques magnifiques qui représentent des scènes religieuses et historiques. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En fin d’après-midi, installation à l’hôtel Palace 4* NL ou similaire à Catanzaro ou les environs 
pour 2 nuits. 
Dîner et logement à l’hôtel.  



 

5ème jour : DIMANCHE 14 JUIN 2026 :  REGION CATANZARO – SAN FLORO - CATANZARO 
Petit-déjeuner à l’hôtel. 
 
Départ vers le village de San Floro. Visite d'un 
domaine qui s’occupe de l’élevage des vers à soie, 
une des activités méconnues de cette région 
d'Italie.  
La Calabre est la seule région d'Italie où toute 
l'industrie de la soie subsiste. À San Floro, Vous 
découvrirez l’activité antique de la sériciculture, 
pratiquée dans le sud de l’Italie depuis le 12e siècle. 
« C’était une activité majeure sur ce territoire ». Il 
s’agit à présent d’une reconstitution d’une petite 
route de la soie calabraise, un produit de la terre et du terroir, transformé de manière 
intégralement artisanale. « La soie est tissée à la main sur un métier à tisser et colorée à l’aide de 
produits naturels. » 
Déjeuner avec des produits locaux au domaine ou dans une trattoria dans les environs. 
 
L’après-midi, visite de Catanzaro. La position centrale de Catanzaro lui a valu son titre de 
capitale régionale de la Calabre. Dominant le confluent de la Fiumarella et du Musofalo, 
construite sur un plateau, Catanzaro offre un beau panorama : pics, arêtes, chaînes de 
montagnes à perte de vue. La ville elle-même est un enchevêtrement de ruelles qui montent et 
descendent. Arrêt au splendide parc de la biodiversité réalisé pour assainir une zone de 
campagne agraire totalement abandonnée et délassée. Aujourd’hui c’est un extraordinaire 
espace vert multitasking de plus de13 hectares (130.000 mq.) doté d’un magnifique jardin 
agrémenté de plates-bandes, prés, fleurs et plantes. 
 
En fin d’après-midi, retour à votre hôtel. 
 
Dîner et logement à l’hôtel. 
 
6ème jour : LUNDI 15 JUIN 2026 : CATANZARO - SANTA SEVERINA - SAN GIOVANNI IN FIORE - 
COSENZA 
Petit-déjeuner à l’hôtel. 
 
Départ vers Santa Severina, cité médiévale qui figure sur la liste des plus beaux villages d’Italie. 
Visite de ses monuments les plus importants : le château, la Cathédrale et le Baptistère, 
témoignages d’architectures byzantines, normandes et espagnoles.   
 
Déjeuner dans un agritourisme.  
 
L’après-midi, poursuite vers Saint Giovanni in Fiore, localité 
médiévale, à près de 1 000 m d'altitude, dans la haute 
vallée du Neto, considérée comme la "Capitale" de la Sila. 
Le bourg de Saint Giovanni est lié à Gioacchino in Fiore, 
moine théologien et écrivain italien du 12 siècle, fondateur 
de la congrégation florense et de son monastère, l'Abbaye 
florense (Visite extérieure). 
 
En fin d’après-midi, installation à l’hôtel Tenuta Contessa 4* 
NL ou similaire pour 2 nuits à Lattarico (Cosenza) ou les 
environs. 
Dîner et logement à l’hôtel.   



 

7ème jour : MARDI 16 JUIN 2026 :  COSENZA - SANTA MARIA CEDRO – DIAMANTE - COSENZA 
Petit-déjeuner à l’hôtel. 
 
Le matin, en longeant la belle côte 
dénommée riviera del Cedro route vers le 
village de Santa Maria del Cedro pour la 
visite du musée du cédrat avec 
dégustation.  
Le « Museo del Cedro » allie culture, art et 
histoire de cet agrume, qui est liée à 
l'économie de la ville. Ce fruit ressemble à 
un citron à l’écorce grumeleuse et très 
épaisse. 
 
La culture du cédrat en Calabre remonte 
à l’arrivée des premiers Juifs, sous l’empire romain, mais a souffert quand l’Inquisition espagnole 
les a chassés du sud de la péninsule dans la première moitié du 16e siècle. 
Puis découverte de Diamante. Une position enchanteresse sur la mer, une infinie variété de 
paysages côtiers entre longues étendues de sable et falaises à pic, une mer limpide et propre... 
Diamante est une importante station balnéaire de la Calabre. La ville est le théâtre d'un joyeux 
phénomène : dans les ruelles du centre historique, des murs entiers ont été peints de murales par 
des artistes venus des quatre coins du monde. Une galerie d'art à ciel ouvert ! 
Déjeuner dans une trattoria en cours de route.  
 
Départ pour une excursion à Cosenza avec votre 
guide, l’ancienne Constantia. Le centre historique 
présente une Cathédrale (Visite extérieure) qui 
mêle style roman gothique à des imbrications 
baroques. L’intérieur dévoile, insoupçonné, le 
monument funéraire à Isabelle d’Aragon, femme 
du roi de France Philippe III dit le Hardi, morte en 
1271 à Cosenza. Incontournable, visite du musée 
diocésain qui, parmi ses trésors, possède une 
œuvre d’orfèvrerie unique : la staurothèque, 
précieuse croix reliquaire contenant un morceau de la "Vraie Croix" où Jésus-Christ fut crucifié.  
Ensuite, dégustation de la Vachiglia pâtisserie typique et spécialité de la ville.  
 
Retour à l’hôtel.  
Cocktail d’adieu à l’hôtel. Dîner et logement à l’hôtel. 
 

8ème jour : MERCREDI 17 JUIN 2026 : COSENZA - LAMEZIA TERME  PARIS ORLY – CHEVIGNY ST 
SAUVEUR – TALANT  
Petit-déjeuner à l’hôtel. 
Transfert à l'aéroport de LAMEZIA TERME. Formalités d'enregistrement.  
Vol à destination d’ORLY sur la compagnie EasyJet à 11h00.  
Arrivée à l’aéroport de PARIS ORLY à 13h40. 
Retour en autocar à Chevigny St Sauveur puis Talant. 
Fin de nos services. 
 
L’ordre des visites ou le sens du circuit peuvent être inversés mais le programme sera respecté 

Descriptifs et photos non contractuels 
VISION D’AILLEURS VOYAGES VOUS SOUHAITE UN EXCELLENT SEJOUR  



 

CONDITIONS DE VENTE 
DESTINATION :     LA CALABRE  
       
TYPE DE VOYAGE :    Circuit Authentique de la Calabre 
      8 jours / 7 nuits 

DATE DU VOYAGE :   Du 10 au 17 JUIN 2026 
BASE DE PARTICIPANTS MINIMUM : Base 30/34  Base 25/29    
     
PRIX ESTIMATIF PAR PERSONNE :    2055 €  2150 €       
NOTRE PRIX COMPREND : 
 
- Un(e) accompagnateur(trice) de l’agence Vision d’Ailleurs Voyages durant tout votre voyage 
- Les transferts en autocar de tourisme CHEVIGNY ST SAUVEUR – TALANT / aéroport d’Orly, Aller et 
retour, prévus hors dimanche 
- Le vol aller et retour ORLY / LAMEZIA TERME sur vols spéciaux EasyJet, en classe économique, 
avec un bagage en soute par personne de 15 kg, tarif à ce jour, prestations payantes à bord. 
- Les taxes d'aéroport, de sécurité, de solidarité connues à ce jour, (révisables jusqu’à émission 
des billets) 
- L’hébergement en hôtels 4* Normes Locales, base chambre double standard, comme cités 
dans le programme ou similaires 
- Taxes de séjour à ce jour, sous réserve d’augmentation et à reconfirmer pour 2026 
- L’autocar pour toute la durée du circuit 8 jours dont 6 jours de visites + 2 transferts aéroport le 
1er jour et 8ème jour 
- Un guide accompagnateur francophone en assistance technique/culturelle du jour 1 au jour 8 
ou un accompagnateur francophone en assistance technique du jour 1 au jour 8 + guides 
locaux francophones pour les visites culturelles, à revoir selon disponibilités 
- La pension complète du déjeuner du 1er jour au petit-déjeuner du 8ème jour, avec pour certains 
déjeuners, des restaurants en agritourisme et/ou trattorias 
- Les boissons à midi avec ½ minérale + ¼ vin + 1 café et pour les dîners ½ minérale + ¼ vin 
Soit 7 dîners dans les hôtels + 7 déjeuners dans des restaurants le midi + 7 petits déjeuners pour 
un total de 21 repas 
- Un cocktail d’adieu par personne à l’hôtel Tenuta Contessa 
-  Dégustation de la fameuse glace Tartufo, dégustation de glace à la bergamote, dégustation 
de la Vachiglia typique pâtisserie  
- Toutes les visites comme mentionnées au programme avec les entrées incluses suivantes : à 
Tropéa balade en bateau de 3h avec 1 apéritif à bord, à Vibo Valencia musée 
archéologique/Château, à Pizzo Calabro église de Piedigrotta, à Reggio Calabria Musée 
Archéologique, à Scilla château, à Gerace Cathédrale et petit train, à Stilo La Cattolica, à Santa 
Severina (ticket cumulatif) cathédrale, baptistère et château, à Catanzaro le parc de la 
biodiversité, à St Floro l’entrée au musée du vers à soie, à Santa Maria del Cedro (Diamante) 
musée de cédrat, à Cosenza musée diocésain 
Toutes éventuelles modifications de prix décidées, sans préavis, par les autorités locales, vous 
seront automatiquement répercutées, tarifs 2025 à reconfirmer pour 2026 
- Les écouteurs à disposition durant 8 jours 
- L’assistance de notre correspondant local,  
- Un carnet de voyage avec guide touristique, 
- L’assistance par téléphone de notre agence 24H/24, 7J7, 
- Une réunion de pré-voyage, 
  



 

NOTRE PRIX NE COMPREND PAS : 
 
- Les pourboires de rigueur, les boissons sauf celle mentionnées dans le prix comprend, les 
dépenses personnelles, 
- Le supplément chambre individuelle :  275 € (nombre limité à reconfirmer), 
Merci de noter que les chambres individuelles en Italie ont une superficie moyenne d'environ 9 
m2, avec un lit d'environ 85/90 cm de large. 
- Les éventuels excédents de bagages, les places reversées dans l’avion 
- L’assurance MULTIRISQUES CHAPKA : Annulation toutes causes justifiées + Bagages + Interruption 
de séjour + RC vie privée/locative, Individuelle accident + Assistance rapatriement + Frais 
médicaux + retard d’avion ou de train,  
- Tout ce qui n’est pas compris dans le prix comprend 
Tarifs estimatifs donnés en date du 10 octobre 2025, sous réserve de disponibilité au moment de la 
réservation et de modification des tarifs à la réservation.  
 
REVISION DU PRIX 
Conformément aux articles L.211-12, R. 211-8 et R. 211-9 du Code du tourisme, les prix prévus au contrat 
sont révisables à la hausse comme à la baisse pour tenir compte des variations du coût des transports 
(carburant/énergie), des redevances et taxes et des taux de change. Vous serez informé de toute hausse 
du prix total du forfait, au plus tard 20 jours avant le départ. Cette hausse s’appliquera intégralement sur 
la part du prix concernée : 
Redevances et taxes connues à la date du contrat :  à reconfirmer 
Part des achats en Devises et taux de référence : pas de variation selon la devise 
 
Les permis/taxes d'entrée en ville ont été calculés sur la base des tarifs en vigueur. En cas d'augmentation 
nous serons dans l’obligation de vous facturer le supplément. 
Des augmentations peuvent intervenir sans préavis notamment sur les taxes de séjour, frais parkings, taxes 
de circulation, frais d'entrée aux musées, monuments et sites historiques.  
 
MODALITES DE PAIEMENT : selon bulletin d’inscription et CHEQUES A L’ORDRE DE JMB VOYAGES. 
 
Formalités pour les ressortissants français : 
 Passeport (validité postérieure à 6 mois après la date du retour/pages vierges successives) 
 Visa (durée approximative d’obtention : ………………………….) 
X CNI (en cours de validité, dont la date au dos n’a pas expiré)  
Les cartes nationales d’identité délivrées à des personnes majeures entre le 1er janvier 2004 et le 31 
décembre 2013 seront encore valables 5 ans après la date de fin de validité indiquée au verso, mais 
aucune modification matérielle de la carte plastifiée n’en attestera. En conséquence, de façon à éviter 
tout désagrément pendant votre voyage, il vous est fortement recommandé de privilégier l’utilisation d’un 
passeport valide à une CNI portant une date de fin de validité dépassée, même si elle est considérée par 
les autorités françaises comme étant toujours en cours de validité. 
Les mineurs doivent avoir leur propre carte d’identité en cours de validité ou propre passeport en cours de 
validité. 
 Autre : 
Les non-ressortissants français ou les bi-nationaux sont invités à consulter le consulat ou l’ambassade des 
pays de destination. 
Mineurs : Nous recommandons vivement de munir le mineur non-accompagné par ses représentants 
légaux d’une copie de son livret de famille. Formalités spécifiques : Dans le cadre d’un voyage à 
l’étranger, nous vous informons que le mineur résidant en France et voyageant sans être accompagné 
par ses représentants légaux, doit être muni en plus de sa pièce d’identité et du formulaire d’autorisation 
de sortie de territoire :  
CERFA n°15646*01 à télécharger : https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_15646.do.  



 

Formalités sanitaires : Carte Vitale Européenne. 
Les informations ci-dessus sont communiquées selon les données disponibles à la date d’établissement du 
contrat. 
Nous vous conseillons de consulter, jusqu’au jour du départ, les sites : 
https://www.pasteur.fr/fr et https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs et vous conseillons 
de vous inscrire sur le site Ariane :  
https://pastel.diplomatie.gouv.fr/fildariane/dyn/public/login.html 
Mineurs : nous recommandons vivement de munir le mineur non-accompagné par ses représentants 
légaux d’une copie de son livret de famille. 
 
ANNULATION PAR LE VOYAGEUR - CONDITIONS D’ANNULATION 2025, à reconfirmer pour 2026 - si cela 
entraine un changement de base de participants, le tarif sera actualisé selon nombre définitif de 
participants. 
Frais d’annulation/résolution du contrat + assurance non remboursable quelque soit le cas  
Annulation totale du voyage (ou de plus de 10% du nombre de participants initial) 
- à plus de 90 jours du départ : 50% du montant du voyage par personne annulée.  
- de 90 à 31 jours du départ : 80 % du montant du voyage par personne annulée.  
- à moins de 31 jours du départ : 100 % du montant du voyage par personne annulée.  
  
Annulation individuelle des participants (jusqu’à 10% du nombre de participants) 
L’annulation individuelle des participants entraîne le paiement des pénalités suivantes : 
A plus de 90 jours du départ : 200 € par personne + le billet d’avion + assurance non remboursable quelque 
soit le cas  
Entre 90 et 61 jours : 50 % du forfait 
Entre 60 et 31 jours : 70 % du forfait 
Moins de 31 jours, non présentation ou défaut de pièce d'identité : 100 % du forfait 
 
ANNULATION PAR LE DETAILLANT OU L’ORGANISATEUR 
Le voyage peut être annulé par l’organisateur ou l’agence si un nombre minimum de participants n’est 
pas inscrit (à définir) 21 jours avant la date de départ, pour les voyages dont la durée dépasse 6 jours. 

 
 
CONTACT : 
Lorsqu’une non-conformité est constatée sur place, le voyageur est tenu de la signaler au contact 
téléphonique qui lui sera fourni dans les meilleurs délais : Un numéro de téléphone vous sera fourni dans 
votre carnet de voyage.  
Le défaut de signalement d’une non-conformité sur place pourra avoir une influence sur le montant des 
éventuels dommages-intérêts ou réduction de prix dus si le signalement sans retard aurait pu éviter ou 
diminuer le dommage du client. 
Le voyageur pourra également demander de l’aide auprès du contact ci-dessus en cas de difficulté sur 
place. 
 
Partie B Formulaire d'information standard pour des contrats de voyage à forfait dans des situations autres 
que celles couvertes par la partie A. 
 
La combinaison de services de voyage qui vous est proposée est un forfait au sens de la directive (UE) 
2015/2302 et de l'article L.211-2 II du code du tourisme. Vous bénéficierez donc de tous les droits octroyés 
par l'Union européenne applicables aux forfaits, tels que transposés dans le code du tourisme. L’entreprise 
JMB VOYAGES est entièrement responsable de la bonne exécution du forfait dans son ensemble. En outre, 
comme l'exige la loi, l’entreprise JMB VOYAGES dispose d'une protection afin de rembourser vos 
paiements et, si le transport est compris dans le forfait, d'assurer votre rapatriement au cas où elle 
deviendrait insolvable. 

 
Droits essentiels prévus par la directive (UE) 2015/2302 transposée dans le code du tourisme : 

 Les voyageurs recevront toutes les informations essentielles sur le forfait avant de conclure le 
contrat de voyage à forfait. 

 L'organisateur ainsi que le détaillant sont responsables de la bonne exécution de tous les services 
de voyage compris dans le contrat. 



 

 Les voyageurs reçoivent un numéro de téléphone d'urgence ou les coordonnées d'un point de 
contact leur permettant de joindre l'organisateur ou le détaillant. 

 Les voyageurs peuvent céder leur forfait à une autre personne, moyennant un préavis raisonnable 
et éventuellement sous réserve de payer des frais supplémentaires. 

 Le prix du forfait ne peut être augmenté que si des coûts spécifiques augmentent (par exemple, 
les prix des carburants) et si cette possibilité est explicitement prévue dans le contrat, et ne peut 
en tout cas pas être modifié moins de vingt jours avant le début du forfait. Si la majoration de prix 
dépasse 8 % du prix du forfait, le voyageur peut résoudre le contrat. Si l'organisateur se réserve le 
droit d'augmenter le prix, le voyageur a droit à une réduction de prix en cas de diminution des 
coûts correspondants. 

 Les voyageurs peuvent résoudre le contrat sans payer de frais de résolution et être intégralement 
remboursés des paiements effectués si l'un des éléments essentiels du forfait, autre que le prix, subit 
une modification importante. Si, avant le début du forfait, le professionnel responsable du forfait 
annule celui-ci, les voyageurs peuvent obtenir le remboursement et un dédommagement, s'il y a 
lieu. 

 Les voyageurs peuvent résoudre le contrat sans payer de frais de résolution avant le début du 
forfait en cas de circonstances exceptionnelles, par exemple s'il existe des problèmes graves pour 
la sécurité au lieu de destination qui sont susceptibles d'affecter le forfait. En outre, les voyageurs 
peuvent, à tout moment avant le début du forfait, résoudre le contrat moyennant le paiement de 
frais de résolution appropriés et justifiables. 

 Si, après le début du forfait, des éléments importants de celui-ci ne peuvent pas être fournis comme 
prévu, d'autres prestations appropriées devront être proposées aux voyageurs, sans supplément 
de prix. Les voyageurs peuvent résoudre le contrat sans payer de frais de résolution lorsque les 
services ne sont pas exécutés conformément au contrat, que cela perturbe considérablement 
l'exécution du forfait et que l'organisateur ne remédie pas au problème. 

 Les voyageurs ont aussi droit à une réduction de prix et/ou à un dédommagement en cas 
d'inexécution ou de mauvaise exécution des services de voyage. 

 L'organisateur ou le détaillant doit apporter une aide si le voyageur est en difficulté. 
 Si l'organisateur ou le détaillant devient insolvable, les montants versés seront remboursés. Si 

l'organisateur ou le détaillant devient insolvable après le début du forfait et si le transport est 
compris dans le forfait, le rapatriement des voyageurs est garanti. 

 JMB VOYAGES a souscrit une protection contre l'insolvabilité auprès de l’APST [organisme chargé 
de la protection contre l'insolvabilité]. Les voyageurs peuvent prendre contact avec cet organisme 
(15 AVENUE Carnot 75017 PARIS – 01 44 09 25 35 info@apst.travel) si des services leur sont refusés en 
raison de l'insolvabilité de JMB VOYAGES. 

 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=B6B56671A51841699A8FB7B4B5EB08A2.tpl
gfr21s_1?idArticle=LEGIARTI000036242695&cidTexte=LEGITEXT000006074073&categorieLien=id&dateTexte

=20180701 
  



 

 
 
 
 
 

VISION D’AILLEURS VOUS SOUHAITE UN 
AGRÉABLE VOYAGE ! 


